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[bookmark: _GoBack]CHAPITRE 13 – Étude de cas
Laboratoire Louvion, le développement des compétences au cœur d’une approche concertée
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Laboratoire Louvion est un spécialiste des environnements contrôlés et de la fabrication de bâtiments modulaires acoustiques sur mesure notamment pour l’industrie pharmaceutique et celle des biotechnologies. Il emploie 385 travailleurs dans la région de Lanaudière, au Québec. Cette entreprise, qui évolue dans un marché très compétitif, a réalisé plus de 2 000 projets dans le monde depuis 1981. Laboratoire Louvion affiche l’un des taux de croissance les plus forts parmi les fabricants de dispositifs médicaux au Canada. En 2015, l’entreprise a investi 17 millions de dollars dans la modernisation de ses installations pour répondre aux nouvelles exigences fixées par Santé Canada, notamment en ce qui a trait à la sécurité de base dans l’utilisation des appareils pour la radiographie et la radioscopie. Laboratoire Louvion affirme être une entreprise citoyenne responsable qui offre un milieu de travail stimulant et favorise un dialogue constructif entre la direction et les employés. Elle est associée à des solutions novatrices, à des produits de qualité supérieure et à un excellent service à la clientèle.
Chez Laboratoire Louvion, les employés de production sont tous syndiqués. La majorité d’entre eux forme le personnel dit hautement qualifié, composé de dessinateurs industriels, de concepteurs en génie mécanique et d’assembleurs-soudeurs, alors que le tiers, par exemple les aides à la production, a beaucoup d’expérience professionnelle, mais peu de qualifications reconnues formellement par des diplômes. Les opérations de production sont très complexes. Les chefs d’équipe décident des tâches à effectuer, et les employés sont mutés en conséquence, selon la cadence de production. 
Afin de faciliter le transfert de connaissances entre les nouveaux employés et les travailleurs plus expérimentés, les chefs d’équipe encouragent le partage des connaissances en jumelant les novices avec les experts. Au cours des derniers mois, l’entreprise a installé dans son usine de nouveaux équipements à commande numérique par calculateur (CNC) à cinq axes permettant d’accomplir des tâches variées de perçage, de découpage et d’impression selon des trajectoires programmées. Pour être en mesure d’utiliser adéquatement ces équipements, on a adopté une nouvelle stratégie de formation : l’apprentissage traditionnel en jumelage a été remplacé par des exercices de simulation techniques sur des tablettes numériques suivis d’une évaluation des connaissances et de la productivité sur le plancher. Un groupe d’employés plus âgés résistent à cette nouvelle façon de faire, craignant que leur expertise ne soit plus valorisée et qu’ils soient jugés incompétents, malgré leurs années d’expérience. De plus, ils ont certaines difficultés à utiliser la tablette numérique comme outil d’aide à l’apprentissage. Les tensions entre les travailleurs ont progressivement augmenté, à tel point que certains employés refusent d’utiliser les nouvelles machines CNC à cinq axes, préférant l’ancien équipement. Pourtant, à la demande des représentants syndicaux, l’employeur avait distribué un formulaire d’inventaire des compétences et des connaissances pour permettre aux employés d’évaluer leur savoir-faire technique et leurs besoins de formation. Le formulaire n’a toutefois pas permis de documenter le niveau de compétence numérique des employés. Le climat de travail s’est dégradé, et le nombre d’absences s’est accru dans les derniers mois. Le directeur des ressources humaines croit que cette situation risque d’entraîner le départ d’une partie de sa main-d’œuvre nouvellement formée, jeune et qualifiée, vers des entreprises concurrentes, ainsi que le départ prématuré à la retraite d’employés expérimentés. 
Inquiet en raison de cette situation, le directeur des ressources humaines convoque les représentants syndicaux pour susciter leur collaboration et connaître leur point de vue. Les parties conviennent de mettre sur pied un comité bipartite consultatif composé de deux représentants syndicaux et de deux représentants de l’employeur pour analyser en profondeur la situation de l’entreprise et proposer des solutions à court et à long terme en matière de développement des compétences et d’organisation du travail.
Questions
1. Selon vous, quelles sont les causes des tensions intergénérationnelles entre les employés de production ?
2. En tant que représentant patronal membre du comité consultatif, quelles solutions proposeriez-vous, à court et à moyen terme, pour améliorer l’environnement d’apprentissage au sein de l’entreprise ?
3. Comme représentant syndical, vous avez noté que la convention collective actuelle ne prévoit aucun mécanisme de concertation officiel en matière de formation et de développement des compétences des employés. Quels ajouts proposeriez-vous pour la prochaine négociation collective ?

NOTES PÉDAGOGIQUES
1. Selon vous, quelles sont les causes des tensions intergénérationnelles entre les employés de production ?
Plusieurs éléments peuvent contribuer aux tensions intergénérationnelles entre les employés de production : la modernisation des équipements et des installations, les objectifs de productivité, la valorisation de l’expérience comparativement au diplôme, la perception qu’ont les travailleurs plus âgés de leur incompétence quant à l’utilisation des nouvelles technologies, l’inadéquation entre les besoins et l’offre au chapitre de la formation, l’absence de politique explicite quant à la formation liée aux changements technologiques.
2. En tant que représentant patronal membre du comité consultatif, quelles solutions proposeriez-vous, à court et à moyen terme, pour améliorer l’environnement d’apprentissage au sein de l’entreprise ?
Afin d’améliorer l’environnement d’apprentissage au sein de Laboratoire Louvion, on peut avoir recours à plusieurs solutions. 
Solutions à court terme :
· Le rétablissement de la relation de confiance entre la direction et ses employés.
· La communication d’objectifs clairs à atteindre.
· La revue des méthodes d’accompagnement (jumelage, parrainage, compagnonnage pour valoriser les novices ainsi que les savoir-faire des travailleurs expérimentés). Les méthodes de formation traditionnelles peuvent demeurer de bons choix malgré l’utilisation d’équipements numériques. Se former à l’aide de la technologie ne veut pas dire abandonner les modes d’apprentissage classiques.
· Le développement des compétences numériques (notamment techniques) pour faciliter l’utilisation des nouvelles technologies de production et des outils de formation
· L’instauration d’un climat de partage bidirectionnel entre les employés (des plus jeunes aux plus vieux et vice-versa)
· La révision de la stratégie de formation et des outils utilisés pour reconnaître les compétences des travailleurs et pour évaluer les apprentissages (carnet d’apprentissage, fiche d’autoévaluation, tablette numérique, etc.)
Solutions à long terme :
· La proposition d’une stratégie de formation continue et d’un plan à long terme de transfert des connaissances
· La valorisation des connaissances des employés experts dans l’entreprise par des mécanismes de reconnaissance (primes salariales, attestations d’entreprise, horaire flexible, certifications, etc.)
· La mise en place d’indicateurs formels pour mesurer la performance individuelle et organisationnelle
· L’évaluation des apprentissages et des compétences à l’aide d’un référentiel de compétences
3. Comme représentant syndical, vous avez noté que la convention collective actuelle ne prévoit aucun mécanisme de concertation officiel en matière de formation et de développement des compétences des employés. Quels ajouts proposeriez-vous pour la prochaine négociation collective ?
Voici quelques exemples d’ajouts que vous pourriez proposer en vue de la prochaine négociation collective :
· Une lettre d’entente entre l’employeur et l’employé
· Des clauses liées à la formation et au développement des compétences des travailleurs dans le contexte d’un changement technologique
· Des clauses définissant un comité bipartite formel constitué de représentants patronaux et syndicaux pour discuter des problématiques liées à la formation et au transfert des connaissances
· Des clauses précisant les mécanismes d’évaluation des apprentissages
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